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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation d'Israël, le 12 mars 2003, la notification suivante
concernant le recours à la clause de sauvegarde spéciale (tableau MA:5) pour l'année civile 2002.

_______________

Conformément à l'article 5:7 de l'Accord sur l'agriculture concernant le recours à la clause de
sauvegarde spéciale, Israël a l'honneur de notifier que, s'agissant des produits de sa Liste pour lesquels
il s'était réservé le droit de recourir à la clause de sauvegarde spéciale, il n'a pas invoqué cette clause
en 2002.

__________


